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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

Susy, RUE HUTCHISON,

MONTREAL,

286, RUE S70 JOSEPH,

QUERBRIL CO

‘’usb.- 10 28 octobre 1949.

 

vel
VUE

Monsieur Gérard Trombl-y,
vous-ministro du Tr-w':il,

Hot:1 du Gouvernement,
Jucbee, FO; Fb

Be:

5 R10: Warwick Woollen Mills Limited, Warwick.
&

2 Syndi cat Catholique National du Textile de

Warwick.

a l'onsi-ur lc sous-ministre,

J'accuse récontion de votre Lettr- du
25 octobre 1949 piccornnign. oour à'vôêt

tdoux roples crtitfi «5 d'un convention de tra-

tn

valle nn dote
partics €

a

du 16 aout 1949 ,intervorac ntro
i-de sous mentionn“s at d‘nos:> au minis-

11,1. 17 aout 1949 sous 1 nunsr. 556-B.4 A
dau TX

mp/

Rien À vous,

2 À : -

Alfred Bussièro, LL.I

!
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j > MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce :- vétob-e L349,

LTMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue 5t-Jrsenh,
EBC,

Sujet: Convintion cellective entre

Textile da %:rwicke
—2. ap a_i 

nirwick Woollen fills
Lidted, “rwicx, ot Le Syndilcet Catholl jue National du

 

Monsieur,

\

Conformémert aux prescriptions du deuxième paragra-
a à

phe de l'article =A de la Loi dos Relations cuvricres (S.ite de,
. y 7 . . ‘ » A

chanitre 162=4 ct amenlern pte), Je vous inclue, reur dérôt,

deux csries eortivi es de ©
3 » ”

ote corverti on datee tj 16 Get
- ’ + . . \ + - e * ~

1.9 et 0000 an mé istére ju ’ruviil Le IT

AJdud en éPrroution de Ti Lef des Syndicats prereu
nels (Sitoxey PL , che fitre LP ot amendener.ts), sous le
moro OR

.. %
4

alncercrent à VOUS,

1

L'assistairt-sous-iristre

Donat Quimper

août

cion-

rime

… È-

A

S
y

SE
PT

vz



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBECh “ A

MEMO destiné À In Commission de Pelations nuvrières,
28%, rg “t-Joseph,
AS »EN ’ .
SUTDCT +

Québee, co 25 noût1949.

Mmiiots Convention collective entre

 

° . ‘ - ~

Jde rou melas cine conie du vertifivat rorstotant te dÉénôt

de co+t*, Fini collretive crregietrse “uni.
+

\
i

° * + A .

en vo aE . otal C5 UM Tentes srofuessionrs l-

ctapier> 1°2 of Man à lg ta 17 août 1949’

556-B.

“enet luimp.r
wC e {nol e 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Qu'bec, ce 25 août 1949.

Monsieur Claude Champagne, ‘
Le Syndicat Catholique National
du Textile de Warwick,
Warwick, Qué.

Monsieur,

Jde vois inclus un certificat corstatart Lo
’ A oe * . . + rs ° -~dépôt fait an miristère du Trail, le 17 août 1949

. 5 _ ; 3 - . À : 3 + : -
“+ | 4» ;

+ 2 . -sous Te rumer 556=B  , > ‘a ennventi : 7 Native eerie
hal : : * ; - ve ~ * - .y - cs ‘; , 4 - + + : . + + . yf C à .c.oue a 13: . i 44 A af . Tr il > Lo , i Di RI 1] : t 05 vas Tey; \ :

- N 7’ hl : . 4- . A - . , Ld * ) 3 ‘ - + = >pag norte Se ot ae ests int rm Yor
karwick Woollen Mills Limited, .arwick, et Le Syndicat
Catholique National du Textile de Warwick.

: À on » ’ -La partie owrière ayant ¢t rec-nrue le 8
novembre,1945 comie ayort n"roriateur par la Commission de

- . BY * + ’ A Lo .Relations ouvrières le Cree, le lérit do c04t79 CorA

\ -~
: a ‘

. . fre 4 . + or y 3 .at, pars > . a {. * * + PE . yr Pa . . -eu mi Lotére di Trevii ed PIS TS vi de yi
- . - . A J - . -y “Ir { , 1 1, + . Lot. yee HE ELRL i N î t AC yr + y»,

; À .. i a . ac ‘oe . ' SN a a La s NL ERE ® + - ce ’ toad Là

1
t -— pat ’ + }1 L »s «€

L'Assistant-Eouse inictre

Donat qJuimper

MC. incl.

3 t
J



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

bie, ce 25 août 1949.

Monsieur G.-R, Kirouac,
Warwick HKoollen Mills Limited,
Warwick, Qué.

Monsieur,

-

dé Vous irolus un cortificat e-rutatart Te

dpi rait tu: ministère du Travail, le 17 aofit 1949
cs Te voimr 556=B il a ornventi or collective ere3°
n ~ . > To. 5 ; o >, ~ oo *. 3 ~ Ta LS 3cuite SU A OL des Oyniatots rrof casier ia (9,8 ><

al al oo. . .

3. Dé re NT a rv "ts ) int PV re ++ Tyvial?

warlock Woollen Mills Dtnted, Warwick, et Le Syndicat
Catholique National du Textile de Warwick.

. an ‘ » -

La noriie ouvriore ayant tt recone 1

novembre,1945 come n° to> co0ciateur var Ia Commission de
, N ”, ‘ A .

Relations oavriers debee, Le 15n5t do teso vec ion+

co Son dey Tage 4e 80 ea PP 5 4, ? . 0au mirictere du Trv.ii ved a vif tas du ddaey ioe
rr Vb ne eet Nee Pa vy :

rar aol IRAN de O LU ; + wl r > x VT lores (5e se «À. 3 A a- , Rk"2 tre

162$A et arrradsme to),

. sv

éenillez arrrer l'exrrossi r Je mes meilleurs
sent*imrrts,

L'Assistart-Conse iri tre

Donat Quimper
MC. incl.

a

r
s

71
9



: !
Province de Québec Province ot (Jee bre

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels l’rofessional <vndicates< At
(S.R.Q., 19-41, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 19141, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECIIVKE AGREEMENT

Numéro 556-B
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certitiedd that on the dir-septiàme

Jour du mois de août nul neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty.

iarwiok / oollen ¥ills Limited, .arwick et du
Syndicat Catholique tiat'onal du Textile de
«arwick,

le ministère du Travail à reçu de
the Department of Labour has +eceived trom

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposee sous le numéro SS6-B
the hercinarter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit: d'anondesent en date du 16 août 1949

Une convention collectiveen date du

À collective agreement under date of

intervenue entre: sarwick Yoollen #ills Linited, Warwick, et Le Syndicat Catholique

betwen: National du Textile de #arwick.

Donne cu l'Hôtel du Gouvernement, en Lu cité de Quebec,
Given in the Government House, tn the City or Quebee,

Secau - Seal ce 21ème jour du mois de© vingtec1inqu :
this gt i day of the month or

août mil neuf cent quarante- neuf
nineteen hundred and forty-

Assistant : - Asglslat
Nous Ministre Ce 54 Monster



) !
Warwick, le 15 juillet, 1.49.

Awendement s à être déposés au Ministère du Travail
de la Province de Québec, & la Convention Collective de

Travail invervenue entre:

Warwick Woollen Mills Limited, corps po-

litique dûment incorporé a"ant sa princi-
pale plice d'affaires a& Warwick, dans le
district d'Arthabasda, province de quebec,

ici représente pur Ne Lionel Kirouac et
par M. Rolvnd Kirouac, ci-après a,pelc:

" La COMPAGNIE "

Le Syndicat Catholique National du Textile

de aurwick, corps politique düment ircor-
pore ei vertu aa lua Loi des Syndic.ts :r-

fessionnels et ayant son bureau d'affaires

à Warwick, Qué., représenté aux présentes p'.r

 

{ - - 7 + pa
ie L SeheLo aT St EL SL et Sona

t M N 4 7
© par e d. Ru LL a LL ard = A san
 

a

âüment autorisés à l'e“fot des présentes
en vertu d'une r. solution adept e À une

assemblée le > > tt au ____ 1849:
ci-ayrès aupoulé:

#* Lu oYNylCA: "

Les deux parties s'entendent à ce que la clause
12 soit anendée coume suit:

Ajouter a'i paragraphe lL.eE- ce qui suit:

Advenant une fete féride ou tout arrêt temporaire
n'etant pus sous le control de la compagnie, la
journée normtle de travail sera de 10 heuros, !

cour tous les Jers de 1” ser@in., € opte lu sa-

wedi ou Le travail sers de 7? a.m. à 1: Ar:

Article. l4=-

Les deux parties s'entendent à annuler la clause
14.A- et & la remplacer pur celle ci-dessous:

Considérant que le. taux de base horaire de curtui=
nes opérations ne sont jas proportionnels à d'au-
tres, nous acceptons le réajustemer]t (spivint :

AEE eee

taostn= …_

VISA DE

  

| at ; Fa |

mesme ve - - - : _7

Eola ate |
.}—_— _ |

canoe | |

a
A : * = L
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Formuie |
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RAAJUTRRNT ois TAUX Un BAS,

Teint wre des pièoes: Auguuntution ju taux de base du (U2 (80.% V68) l= hoime
* laine brute: " ” ® wv " de 02 (soit 2.65) 2- horm

yreaser: Augrontation dv .04 l'heure (voit 0.655, p r !%e)ile Maurice.

Filling boy: Augie ntation de .US (mit 87) Pour Lo r= houmo

" de oJl (soit 2.60) our le 2e hormu

Chauffeurs: Augrent£tinn 'a UE (suit .75) peus pour Lio piemier,
" de ... (soit +73) pour Le deuxiu o,

Mécanioiens: Augrentat:on de (U2 (Bit 7c) pour les proier..

(métiers ) " d0 eu: (wil +76) pour les duuxidre »

" 30 eUË (SUIt 671) pour Los propocds aux wWAr8e

ix & Fiox: Augmentation de ,0- ,S0it 68) pour le premivr horme.
w de .02 (aoit +84) pour Je deur. ut troisième.

Cardes: Augnentation a +04 (301t.85) À Armend Hilo:oau et lienri Jari-
@nan pour 6@: liver lour uszlaire au taux es Autlun,
tn avant: 289

Milieu: 83
Arrières ,61

Préposés à la Manutention des pièces ot des feutres: Aug. do ,Ul suit 0.65

Machine shop: Augmentation de 2,05

Doffex: AugmeNtati n de eÙ:. Ésoit 266) au premier homme. (Gérard Perroault)
” de oué (soit .62) de jour.
® de (00 (soit © 58) de nuit.

Classeur: Augrientution 18 oud (suit 66:13) rélix Lamontagne.

lavage Laine: augmentation de ,.£ (soit .66)

Mesureurs de pièces: augmentution de +." (woit +68) au premier hommo,

63) au deuxième.

p.ive: don! spécial de . 3 l'heu © acsurdé & Melie, lilta Beaulieu.

Métiers à tisser: Augmentution de .05 d'heure soit .89
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lance au t.ux du ban:
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Ttuux de base en entrant
leur hosmu
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Vaux ic bune on entrant

«50
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4 semainos

4 sem ines

palnce au taux ie base

«04

oy
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ph 04

«32

42
44
45

BURLAR AVANT FUULAG …—

2 semaines

Balance nu taux de bse

lt 200 VE {Hw NU ele:

lore aonine
Balance au taux do base

“. ae LU L' 10.25 JUL 2+

4 serainca

& shalinee

Br lance au taux .¢ bane

AlNKeQu iY D0 Tae.

4 somines

4 ra aine

galançce au taux +e bene
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Taux de base mn mntrant

47
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e HA

56
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47
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a45
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Page 4

(suite)
TAUX POUR APPRENTIS.
 

FRALES.

4 semaines 56

4 semaines eôl

Balance au taux de base 86

DRAWING IN.

à secaines 42

Balance au taux de basu «46

TLOSER ido FaUTHES.
€ semaines O4

4 semaines 07

4 semaines 60

à semaines 54

Balance au taux de base 66

FOULONCO_.

& semaines «64

3al.ice au taux de base DB

JSLio ARO.

Taux ds base «00

LDEC.OR LO FI 550

4 soruines 0 OF

Ralance an taux du hase O4

NAPPSR-RASAR-PREISSIPFQOULER +

2 semaines 96

2 senaiînes eôl

Balance au taux de base 66

SURLER APRFVULAGUe

& suuiuinus 42

4 seunines «dd

Balance au taux de base 46

TolMus D LA LaINS 2T Diss pIsSCES,

2 suuaines BC

Bülancu du tu ix dL base 50

TLsouR lus llJa.

4 semaines 57

4 senaines 60

4 seraines «83

4 semaines «66

Balance au taux de basc 069

e
u



TAUX LUUR A:Pius TIS®

Taux de base on entrant

ROURAR LuS ISCES.

2 semaines

Bal:«nce au taux de base

CHAUFFURI.

Aprentis

Travailla:t seul

CARIUNNHURUe

Taux de base en entrant

XPDI PRURS,

Taux de base en entrant

PALULURS DOS FILLING,
2 semaines

Balunce au taux de base

Page 5

«08

59

66

63
73

082

e 64

o 57
«60



EN FOI DE QUOI les parties contractantes on ap-
posé leur sign :ture ci-dessous, sous leur nom œorporatif
par l'untremnise de leurs représentants dûment autorisés,

a& Warwick, province de Québec,

 

Ce ilnl jour du mois anid 1949.

WARWICK WOOLLeN MIL LIMIT.

 

 

 

of < A

7 4

LE LYNDIC.T CAT:OLIQE NATIONAL 10° ; |

DU PE TIL: DE 4AR#ICK “(ecey CS Cégr games CN
10° + . - 7

; / 0
EY (mta Lr = 14 Pa -
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Warwick, le 15 juillet, 1949.

Amendements À être déposés au Ministère du Travail
de àa Province de Québec, À la Convention Collective de
Taravil intervenue entres

x des présentes en vertu

larwick Woollen Mills Limited, corps politique

dûment incorporé ayant sa principale place
d'affaires À Warwick, dans le dfstrict d'Artha=
baska, province :e Québec, ici r présenté par
Me Lionel Kirouac et par M, Roland Kirouac, cie

après apnelés

"LA COMPAGNIE"

Le Syndicat Catholique National du Textile ie

Warwick, corps nolitique dûment incorporé en
vertu d= la Loi des Syniicuts irofessionnele
«t ayant son bureau d'affaires À darwick J(ué;
représenté aux nrésentss par Me Claude Cham e
at nr M Roland Charest dûment autorisées
 

À l'effet“i'un- résolution adoptés 2 une assemblée
le __22 juin 19498 ci-après apnelés

* L' YNDICAT®

Les deux parties s'entanient À ce que la clause
12 soit amendée comme suit:

Article 12e=

Ajouter au paragraphe 12,E- ce qui suits

Advenant une fête fériée ou tout arrêt temporaire
n'étant pas sous le control de la compagnie, la
journée noomale de trav«il sera de 10 haures, pour

tous les jours de la semaine, excepté le same { où

le travail “era «ie 7 am À 12 a.me

Article l4e

Les Jeux parties s'entendent À annuler la clause

14-A et À la ‘emplacer par celle cîisiessouss

Considérant que le: taux de base horaire «ie certaînes

opération: ne sont pas proportionnels À d'autres, nous
acceptons le réajustemant suivants

5 56

<e

4

; ®



Page 2

REJUST M7NT5 TAUX DE BALE,

Teinture des pidces: Augmentation du taux de base de .02 (soit 6.68) l=homme
" laine brute n now nw de .02(soît 0.65) 2-hosmmne

Dresser: Augmentation de .Q4 l'heure (soit 0.53) p ur Melle, Maurice,

Filling boy: Augmentation de 03 (soit ,67) Pour le 1-honme
de,01 (soit de ,60) pour le 2-homme

Chau’ feurss Augmentation de +02 (soit de .78) pour le nremier
de ,02 (soit .73 ) pour le deuxième,

Mécani.iens: Augme'tation de ,02 (soit 78) pour lex preriars,

(métiers) " de .02 (soit ,76) nour les deuxiémes,
" ie 402 (=0it .71) pour ler préposé: aux warps,

Mix & Pick: Augment:tion da .02 (soit 68) pour le rremi~r homme

" de .02 (soit ,64) our le deux et troisième,

Garden: Augmentation ie .04 (soit (65) A Armand Biloieau et Henri Carignan
pour ¢gnlisor leur snlaire au taux der autres,
En avant (65
Milieus 63

Arrière: «61

Préposés À la Manutention des pidces et des feutres: Aug, de ,0l1 soit 0,65

Machine shops Augmentation de ,03

Doffers Augmentation de 0,08 (soit .66) au premier homme, (Gérard Perreault)
de .04 (soit ,62) de jour,

n de .00 (soit 58) de nuit,

Classeurs Augmentation de .03 (soit ,68) Félix Lamontagnee

Lavage Laine: Augmentation de .02 (soit ,66) ,

Mesureurs de pidcess Augmenttion de (03 (soit .69) au premier homme,
66) au euxidme,

Splices Bpni spécial de .03 l'heure accordé À Melle, Rita Beaulieu,

Métiers À tisser: Augmentation de ,03 l'heure soit .69



Page 3

TAUX 'OUK APRINTIS.

4 semaines

4 semaines

CLAGSAGE,

58
63

Balance au taux de base .68

LAV'R ET SFCHER,

Taux de base en entrant

ler homme

28m homme
«64
«59

DUSTER,
Taux de base en entraht .62

PICK GUINE: NO, 1-2. T PICK A GJ LILLE,

Taux de base rntrent oO,

SPLICE,

De OK à 40% 42
De 40% & 60% 46

De 60% à 30% 49

De 80% 052

BURLER LES FEUTRES,

4 semaines 4e

4 semaines 44

Balance au taux de base 46

2 se-aines

BURLER AVANT FOULAGE,
47

Balance au taux de base «52

CARD*3 USINES NO, 1-2,

lère semaine 56

Balance au taux de base 61

4 semaînes

4, semaines

ialance au

COOPER=SPOOLER=DES USINES NO,1-2e
42
«body

taux de base 46

WINDER-COPPFING TWISTADTWITFRR5PODLER TWISTERe

J semaines o 42
4 semaines 44

Balance au ‘tux de base 46

DRESSER

Taux de base en entrabt «66



\
fl

(ere)

A P PPRENTIS

FRAMES.

4 memaines 56
4 semaines «61
Balance au taux de base «66

RAVING IN,

4 semainer 42

Balance au taux de base 46

TISSER LES FFUTRES.

4L semaines «54

4 semainms «57
4 semaines « 60
4 semaines 64
Balance au taux de base «66

FOULONS,

L semaines 64
Balance au taux le base 68

SECHER LED FEUTRES

Taux de base «65

SECHER LES "ISCES

4 sem ines «59

Balance au taux de base «64,

NAPPER-RASER=PREYSSER=ROULER

2 semaines 56

2 semaines 61

Balance au taux de bise 66

BURLER APRESS FOULAGE.

4 semaines 42

4 semaines 44

Balance au taux de base 46

TRINTURF D LA LAINE ET 025 PIECES,

2 semaines .60

Balance au taux de base 65

TISSER LES PIECES

4, semaines «57

4 semaines «60

4 remaines 63
4 renaineas 66

Balance au taux de bane «69

I'aye 4



TAUX POUR APPRENTIS

NOTES A X FRAMES,

Taux de base en ontrant

MRSURER LES PIECES,

2 semaines

Balance au taux de base

THAUFFEURSe
Apprentis
Travaillant seul

C AM TON A EURS,

Taux ‘+ Dam en entrant

TX" IITEURS.

Taux i= base en entrant

Page 5

«58

«59
«66

63
e73

52

64

PASSEURS D FILLING,

- semaines

Balance nu taux de “asc

57
60

 

 

    



EN DOI iE QUOI les parties contractantes on apposé ‘
leur signature ci-iesrous, sous leur nom cororatif par
l'entremise de leurs renrésentante dûment autorisée, à
Warwick, province e Quebec,

  

Ce___1Gième jour du mois août 1949.

JARWICK WVOOLLEN MILLS LIMITED Lionel Kirouac

Klrouse

LE SYNDICAT CATHOI.TIQU- VATIONAL

DU TEXTIL 13" iAXVICK Cla C

TÉMOINS Gaston Ledoux
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

x | . QUERFC

QUERSC, ce

IF3i0 destin A Ia Cormission du Salaire i‘ininum,
BC, rue D '=Josc h,

Tr ra
vo À e

Sujets Convention collective entre

LA A ‘a te La IS sus AA La 14

. x .
“dr AA °

Monsieur,

Jo vous inclus une conie de ce te convwi*ion
conclue sous la Loi dos rm'ivats Profrssionnels, ('oite.o, 1°°1, Cha-

<a; , ola» i «43 et d "05 « "NU

ninist®re du Travail son. Je men ro Soo ie

se)

ritre 16 ot amende orto dafe Ju la

aJincère ort à nus,

Le sous=rinistre,

H=15

T=l17-4

qul#lCA (VULLEN Mills
* « ; ,. a ; 2

ci ue 2 vis d'ou Svatile je

La
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|de COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DIT QUEBEC.
LE +

-

TR
>— :
Sigg, A . + rye vg «egw . . > cq
basé LABOUR RELATIONS BOARD OF THT PROVINCE OF QUEBEC

JGE EUDORE POIVIN.

PRESIDENT

PIERRE-A GOSSES vs HUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME. 4

MEMHUF. QUEBEC MONTREAL A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE. dir bre le 23 novembre 1948,

A 1 : a» 3 147 .
Monsieur coral rome

Soug=niviatre pr ravi
A -

Si vo * . _,Hotel Ur Gouvernement,

:- Warwick wWNoolen Mills Limited

 

&

Synaicat Cutr« li-ue National du Textile de Warwick

MepysL oe eo mtn rhe

C'house r vertion de votre Le ‘r°

OI 20 novembre 1948 , AOL nee Vu

0 den eos Een iii es Pas corvert ion 0 CTUVAIL,

sn ri y, l4 octobre 1948 , Inorvon + entre
Co vents vm eu Cet ; ae oo! Se a. SU inve

t : . . Ca

\ . . ", r *

er su 1TAVUIl, 1° 30 octobre 1340

sous ie rar” 856-A.

ne ho 1,

SION TE Vit
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 5 novembre 1948.

Monsieur AuréÂien Henri,
Le Syndicat Catholique National du Textile de ïarwick,
Warwick,

Qué.

Cher monsieur,

inedv. cartiicnt const..tant 1.
}dépôt frit au rdiet*r di roy il, le 30 octobre 1048

’ ’ - LS + * 3-0 ou, : 4 4. ~~ 1seus le purarr 556=A , YY. eonvontice cellietiv coreiue
RA {12 7, LT a 4

sous l: Loi . Symudieats t eturstnn 1 Dehoses À 21,

chay itre 16° et amusants) int. rv ru ire Warwick Roollen

Mills Lirited et Le Syndicat Catholique National du Textile
de Karwick, Qué.

8 ’

Lc r. avant ct recernue le 8

novembre 1945 citi ‘wo ne, ociat ur poy ] + Cornis: ten k

Kelations ouvri*rez dé wdboe, li car at
“u riristèr nTrez 7 0 Pnusi lo[CRN

aette conve nticos

: Crete on and «viré
ha) . s % . . "

2 1 Loi 1e au lation cuvrièr s (Uvie : eo: ore 9 10-1, chapitre

l6, +2 of are aoa nto), -

Veuillez apréer l'expression te nes roillours

sentiments,

Le Sous=iwnistreo

Gérard Tremblay ”
MC ° incl e
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 5 novembre 1948.

Monsieur J.-G, Guilbault, Gérant du bureau,
Warwick Woollen Mills Limited,
Warwick,

Qué.

Cher monsieur,

Ju vous inclu: vn ceurti’iont constatant le

dépôt init au rdrist*re de Trav-il, le 30 octobre 1948

sous le nunére 556-A , d 1, convention collective conclue
sous l« Loi +u Synalents + ef esionn. 0 (5. Hoces l'A],

cha; itre 16. tuPa TR: Co IRL von “tre Warwick Woollen

Mills Linited et“Le Syndicat Catholique National du Textile

de Warwick, Que,

Li partic ovvritr ayant ét reconnue le 8 no-

vembre 1945 ccm. apot nepecictour por 10 Corndscion de
Relations ouvres de tune 9 dec ret ie vtt convention

au ministère uv Trayei) - PUBS los foots ca not ox
por la voi dos Relations cuvri*res (Set oge, 10.1, chapitre

16,=A et amnloinerts)e

Veuillez apréer l'expression de Too neîlleurs

sentiments,

Lo Sous=-tinistre

Gérard Tremblay

MC. incl.

Hel?

-;
DR



 

; ¢

Province de Quebec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates At

(S.R.Q.. 19-H1, chapitre 162 et amendements) (RNSOQ.A941, Chapter 162 and amendments)

| CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
) CERF IH OI DEPOSILOF A COLLECIITE GRPEME NT

Numéro 556-A

Number

Les presentes établissent que le ,

I IN he re hu Ct tite that (rt the trentième

JN Joti du mois de octobre nul neuf cent quarante- huit

ir ot the month of nincteen hundred and fort

Monsieur J.=G. Guilbault, géerant du bureau, + arwiok

wd rrégalen V:116 Limited, “arwick, Que,i unrrostere du Traviat a regu de
= th De partie nt ot Labour hits rever./

= | i» <S6=A
li convention mentionnée ct-après, laquelle a éte deposce sous le numero
1h, here cnet ber mee nto of (Leper thle nt. which has be H ole posited nde / Num ber

SaVOILL
to wt: , Ye

Mapenlerent an date du 1. octobre 1948

Une convention collec tiTITLE da
À collective theft atte under date of

ntervente entre: Warwick Woollen Nills Lirited et Le “rriitcat Catholique

between: tational lu Text*le de .arwick,

A Donné en "Hotel du Gouvernement, en la cité de Québec.
Given in the Government House, in the City of Quebec,

+, Sont Neal Ce oir.quième jour du mois de

j this day of the month of

| novembre mil neuf cent quarante- huit
nineteen hvndryed and fortu-  

  

MC.
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Warwick, le 16 septembre 1948.

Amendements a être déposés au Ministère du Travail
de la Province de Québec, à la Convention Collective de
Travnil intervenue entre:

Warwick Woollen Mills Limited, corps po-
litique dûment incorporé ayant sa princi-

fA JETpale place d'affaires ~ Warwick, dans le
district d'Arthabrska, province de quebec,
ici represente par M. Lionel Firounc ct
pair Le Tolnnd Kirounc, ci-~pr.s appelé:

“ LA COMPAGNIE "

ets Le Syndicat Catholique Nation~l du Textile
de Wrwick, corps politique dûment incor-
poré en vertu de ln Loi des Syndicnmts Pro-
fessionnels cet nyant son bureau d'affaires
L Warwick, Qué», représenté ‘aux presentes por

+ . = Ne ea AS

ct rrr Le id ti (¢-

dément autorisés À L'effot dus préguntcs
en vertu d'unc résolution ~doptee S unc
assemble le Ll pC LF 1948
ci-npris Appell Bu

" LE SYNDICAT "

Les deux parties s'entendent % co que les clauses
10, 14 et 19 soient ~mcndecs comnc suits

Article 10.-

Ajoutez un nouvenu paragraphe au prrngrnphe a) de
l'Article 10 qui sc lira comme suit:

" Le temps Êperdu par les représentants du Syn-
dicnt, dû A leur assistance nux réunions nré-
vu.s pr cct article durant les heures do trn-
vail ser” payé par 1n Compagnie nu taux regu-

licr de leur occupation respective ".

Arties 14 =

Le paragraphe a) dc l'article 14 soit biffe ct
remplacé par le suivant

* Les taux de base dus salrirecs actuels, des em-
pleyes vises par 1a Convention scrout unjores
de «06 sous l'l 'ir., ceci 2 compter du troisi-
4 . . .

cme jour de juillet 1248 ",
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y

*
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Page 2

Articic 19 .—

Dans l'article 19 paragraphe " d " lc 3% du salai-
re prévu pour la deuxième semmine de vacanecs pour les
ouvricrs ayant 5 ns ct plus de service sera changé pour
4% du salaire pour 1” même période do vecances et d'année
de vacaNC oS.

Les deux partics s'cntendent À cc que lcs amcnde-
ments tcls que spécifiés plus haut ct les clnuses dc la
cohvention non-mentionnées oux présentes, soient en vigueur
pour unc période dc douzc mois, ceci à compter du 3ième
jour de juillet 1948, ot sc termineront le Jième jour de

juillet 1949, |

Cette convention sc renouvellera rutomatiquement
d'année en nnnéc, à moins que l'une des partics contrac-
tontes nit notifié l’autre, par un avis écrit, dc son in-
tention dc 1'~brogc r ou dc la modifier, dans un délai qui
ne devrn vas Être de plus do 60 jours ni moins dc 30 jours
avant son exvir*tione

Immédintement “près so signature, cette conven-
tion ser” déposée par l'une des parties su Ministère du
Tr~vnil de Ln Provinec de Québcee

EN FOI DE SUCI 1cs partics contrnctontes ont
apposé lcur signaturc ci-dessous, SOUS leur nor corporntif

ar l'entremise de leurs représentants dûment ~utorisés,
A VWrirvick, provinec de Québce,

ce /4 LC sp ll . manie Bh 5 '
jour du mois A 1948.

/

WARWICK JCOLLEN MILLS LIMITED Cols 4

LE SYNDICAT CATHOLIUE NATIONAL / Le
DU TEXTILE DF WARVICK 2g184482) _2

JS

IM

Tir Me . - .
a. "TOIN*® ’ < oC! ie + : € - . : ot

 



Arte 21 Ajouter un nauveau reragraphe qui se lira comme suit.
Un employé qui aura au préalable obtemu un permis d'absence
-1rné rar M, Rollard Bir ueo ou M. Lionel Kirouao, l'autorisant
A s'abaanter pour une pAriode d'finte, ~t qui regpectera oe‘te
autoriuatinn conservera an atnior4tA e



Warwick, le 16 septembre 1948.

Amendements a être déposés au Ministère du Travail
de la Province de Québec, à la Convention Collective de
Travail intervenue entre:

Warwick Woollen Mills Limited, corps po-
litique dûment incorporé ayant sa princi-
pale place d'affaires Warwick, dans le
district d'Arthnbnska, province de Québec,
ici représenté par M. Lioncl Firouac ct

par If, Rol~nd Kirounc, ci-npris appelé:

M LA COMPAGNIE "

ets Le Syndicat Catholique National du Textile
de W~rwick, corps politique dûment incor-
poré en vertu de ln Loi des Syndicats Pro-
essionnels et nyant son burenu d'affaires

a Warwick, Que. , représenté aux présentes por
he CL Pie pq ic ,

et par M. ro Al em
dûment nutorises à l'effot des présentcs
en vertu d'une résolution “doptec unc
nsscmbloe lc Al aE 1948
ci-après appelée:

" LE SYNDICAT "

Les deux partics s'entendent % ce que lcs clnuses
10, 14 et 19 soient ~mcndécs commc suit:

Article 10,-

Ajoutez un nouvcau paragraphe au paragraphe a) de
l'article 10 qui sc lira comme suits

" Le temps perdu par les represcntonts du Syn-
dicat, dû À leur assistance aux réunions pré-
vues pnr cct article durant les hcurcs de tra-
vail scrn paye par la Compagnie au taux regu-
lier de leur occupation respective ".

Article 14 +

, Le paragrnphe a) dc l'article 14 soit biffé et
remplace par le suivant 8

" Les taux de base des salrires actuels, des em-
ployés visés par la Convention scront wojorés
de .06 sous 1'L.cur , ceci à compter du troisi-
ème jour de juillet 1948 ",



Page 2

Article 19 .—

Dans l'article 19 paragraphe " d " lc 35 du salai-
re prévu pour la deuxième semaine de vacances pour les
ouvricrs ayant 5 nns ct plus de service sern changé pour
45 du salaire pour 1” même période de vacances et d'année
de vacancese

Les deux parties s'entendent à ec quo lcs amendc-
ments tcls que spécifies plus haut et lcs clauses dc la
convention non-mentionnées oux présentes, soient en vigueur
pour unc période de douzc mois, ceci a compter du 3ième
jour de juillot 1948, ct se termineront lc Dième jour de
juillet 1949.

Cette ,conycntion sc renouvelleura ~utomatiqucment
d'année en année, À moins que l'une des partics contrac-
tantes nait notifié l'autre, par un avis écrit, de son in-
tontion de 1'n>broger ou de la modifier, dans un délai qui
ne devr”n pas être de plus de 60 jours ni moins de 30 jours

nvant son expir-tiore

Immedintement ~prés sa signaturc, cctte conven-
tion sern déposée par l'une des parties nu Ministère du
Tr-vnil de In Province de Québcce

EN FOI DE QUOI 1cs partics contractantes ont
apposé leur signaturc ci-dessous, sous lour nom corpormtif
ar l'entremise de leurs représentants dûment nutorisés,

A Warwick, provinec de Québec,
æ

< er cice 4: jour du mois Lf Lee iy 1948.

4 ‘

WARWICK WOOLLEN MILLS LIMITED ee Loe

LF SYNDICAT CATHOLIQUE NATIONAL À . |
DU TEXTILE DF WARWICK LU(Cel |)aaigy
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Art. 21 Ajoutrr un nauvnau paragraphe gui se lira comme suit.
Un employé nui aura au préalable obtem un parmis d'abarnoe
sirné par Ne. Rolland Kir uao ou M. Lionel Kirouac , l'autorisant

n s'Ahnenter pour una période d’finia, st ouf raspectera ca*te
nul orfnation conrarvearn nn nintorité e



   

 

     
    

 

  
       

      

        
      

    
   

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

   Québoc, ou 10 novembre 1947,

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvriéres,
286, rue St=Joseph,

Québeoe

Sujet: Convention collootive ontre Warwick Woollen Mills
Limited et Le Syndicat Catholiiue Nutional du Textile de

warwicke

Monsieur,

Conformémont aux prescriptions du douxièmo paragraphe do l'articlo l'A
de la Loi des Relations ouvridres (S.R.Q. chapitre 162=A et amondomonts), je
vous inclus, pour dôpôt, deux copius oortifiéos do ootto convontion datéo du
3 juillet 1947 ot dôposéo au ministôro du Travail lo lo noût 1947
sous le numéro 556 on oxéoution do la Loi dus Syndioats profossionnols (S.R.Q.,
1941, chapitro 162 ot amondemonts)e

Sincdremert à vous,

Le sous-ministre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC ;
Quétec, co 14 octobre 1947.

MEMO dostine à La Ceruaiscion do llelations ouvridres,
235, rue St=Josoph,

Quuhou °

Sutot; Convontion ooïlactiva untre Warwick Woollen Mille

 

Limited et Le Sypdicat Catholique Matiopal du Textile de Warwick

corio du certif'icatl ceoustatont le dépôtJe vos inclus vo

de cotto convontion collectivs vronierroo cpu riurdistoreo du Trovail

en exécution de In Loi des Cynuionts rrotcusionnols (SoR.Qe, 1941,
15 août 1947 sous lo nuné-ochapitru 462 et aionde.mnts), le

556.

<3 - yw $= A YAYSinsdronont à vous,

Lo sous=‘ristre 



e

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québe::, ce 14 octobre 1947.

M. Philippe Lainesse,
Le Syndicat Catholique National du lextile de Marwick,
Warwick,
Qué.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constc.tant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 août, 1947

sous le nun:ro 556 , de la convontion colloctive conclue
sous la Loi des Synlicats rro’essionnels ( Se:02e, 1941,
charitr> 162 o amence* ents) ct intervonue entre Warwick
Woollen Mills Limited et Le Syndicat catholique National
du Textile de Warwick.

. . % e »

La rvartie ouvrière ayant “t* rcconrue le 8
novembre 1945 comne agont nésociateur ‘ar la Commission do
"elations cuvrisres de Tu ve, lu dépot du vie convention

$d ay : Le) : "4 Le ns Yate tee INVA Ard AA
au ninistore du Trava:l a aussi los vlets (y 0p0T OTI 70

° ‘ vo. > SN ‘ . ~ . Ww at

rar la Loi les lelations ouvrières (Ge. ete, 4 1, cha
\

‘
162-A et anendeents oo

Veuilloz agréer l’ex;ression de nes moîllours

sentiments.

Lo Sous-ministro

MC.

incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 octobre 1947.

M. Lionel Kirouac,
Warwick Noollen hb ‘is Limited,
Warwick,

Qué.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constetant le
dépôt fait au minis”êère du Travail, le 15 août, 1947,
sous le nun:ro 556 , de la convention collective conclue

sous la Loi des Synlicats rro'essionnels ( 50.00, 191,

cha»ritre 162 07 amencerents) ut intervnue entre Warwick
Woollen Mills Limited et Le Syndicat Catholique National
du Textile de Warwick.

La partie ouvrière aunt St* reconue la 8
novembre 1945 comme agent né-ociateur ar la Commission do
“clations ouvrières de lu 'bve, lo Cépôt de cute convention
au ministère du Trava/l a aussi les ellots év lépôt enisé

rar Ie Loi dos lelations ouvrières (561000, 11, chavitre

162-A ct arvndec:wnts oe

-

Veuillez agruer l'expression de mes mwillowrs

sentimentse

Lo Sous-mini stro

MC.

incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 14 octobre 1947.

M. Gaston Ledoux, président,
Fédération Nationale Catholique du Textile Inc.,
Ville St-Joseph,
Drummoud, Qué.

Cher monsieur,

Jo vous i.iclus un certificat constetant le
dépôt fait au minis:ère du Travail, le 15 août, 1947
sous le numèro 556 s de la convention collective conclue

sous la Loi des Synlicats rro’essionnels ( Je.lel., 19:1,
chaitr: 162 o7 amonceents) ut intervenue cntro Warwick
Woollen Mills Limited et Le Syndicat Ca'holique National
du Textile de Warwick.

La rartie ouvrière aunt ‘t* reconnue le 8
novembre,l1945 comme ayent néesociateur “ar la Commission do
Relations ouvrières de Qu'Teu, le dévôt de vot.o convention
au ministère du Travail a aussi lus eflots Cv lènôt exivé
var la Loi dos Relations ouvrières (50.000, 1-1, chavitre

162-A et amende:rents )e

Veuilloz agroer l'expression de mes meilleurs

sentiments,

Le Sous-ministre

incl.

--
a

..

es

—_
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro356
Number

Les présentes établissent que le quinsibne
It is hereby certified that on the

jour du mois de août mil neuf cent quarante- sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a regu de M. Gaston Lédoux, président de la Fédération N.C.
the Department of Labour has received from

du Textile Inc., Ville St-Joseph, (Drummond), P.Q.

‘ 556
la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

3 Juillet 1947Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre: Warwick Woollen Mills Limited et Le Syndicat Catlolique National du

between: Textile de Marwick. Fn vigueur A compter du 15 août 1947 jusqu’au 15

aofit 1948. Renouvellement autosatique.

Donne en I'Hotel du Gouvernement, en la cite de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

a , ce quatorsième Jour du mois de
Sceau- Seal this day of the month of

octobre mil neuf cent quarante- sept
nineteen hundred and forty-

J0 C1 nee 4 1 0 4 4 1 ne 1 ns = à

Sous-ministre Deputy Minister
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Formuie Le ler octobre 1947.

Sous-Ministre Gérard Tremblay,
Hôtel du Parlement
Québec, Que.

M. le Sous-Ministre,

Conformément à l'article 19A de la Loi
des Relations Ouvrières, vous trouverez ci-inclus copie
de la Convention Collective intervenue entre Warwick
Woollen Mills Limited de Warwick, Quêbec et le Syndicat
Catholique National du Textile Jde Warwick.

Vous remar juerez que la convention
a été signée en date du 3 juillet 1947, et par negligence
de ma part j'ai retardé jusqu'à ce jour le dépot de cette
convention.

Je vous demanderais, M. le Sous-dinistre,
comme faveur spéciale de faire le dépot de cette convention
a une date qui ne serait pas trop éloigne du 3 juillet.

Espérant que vous m'accorderez cette
faveur, je demeure,

Votre tout dévoué,
J

JA
_L / . . ,

- ff A - ? a

Gaston Ledoux, president,

FEDERATION N.C. DU TEXTILE INC.

GL/RD



ARTICLE

 

ARTICLE

ARTICLE

 

ARTICLE

 

I

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL ’
 

intervenue

ENTRE WARWICK WOOLLEN MILLS LIMITED, corps politique dûment incorporé ayant
sa principale piace d'affaires à Warwick, dans le district d'Arthabas-
ka, province de Québec, ici représenté par M. Lionsl Kirouao et par
Me Roger Kirouac, ci-anrds appelé la COMPAGNIE,

ET LE SYNDICAT CATHOLIQUE NATIO.AL DU TEXTILE DE WARWICK, corps politique
dfiment incorporé en vertu de la loi des Syndicats Professionnels et
ayant son bureau d'affaires & Warwick, Qué, représenté aux présentes
par M. Philippe Lainesse e4Me Auré ien Honri dûment autorisés à
l'etfet des présentes en ve ‘une r fes adoptée à une assem-
blée LEdlEE enue Adsddd d AK oc 0000 000000000000 .

1eÀ Haha... 21947; dE appelé le SYNDICAT.

LA COMPAGNIE ET LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE :

PRINCIPES GENERAUX
 

JURIDICTION
 

Conformément au certifioat de reconnaissance émis en faveur du Syndicat par
la Commission des Relatinns Ouvrières, cette convention collective, ci-après
appelée "convention", s'applique à tous les employSs de 1° entreprise de la
compagnie, excenti ‘n faite des contremaîtres et des emplayss de bureau et
de tout autre employé exempté par le certificat de reconnaissar e.

BUT

Cette convention a pour but de promouvoir la collaboration entre la Compagnie
et le Syndicat, de faire respecter la justice sociale, d'assurer la paix en-
tre l'emplayeur et ses employés et d'arrêter des conditions justes et équita-
bles pour les deux parties à la convention. A

COOPERATION

Etant donné que la valeur de cette convention repose sur la bonne foi et sur 0
la bonne volnnté des deux parties, la Compagnie et le ’yndicat déclarent que
c'est leur sincère intention de onopérer de toute façon À prommuvrir les re-

latinns amicales et les meilleurs intérêts de l'une et de l'autre partie.

DROITS MUTUHLS
 

A Le Syndicat reconnaît À la Compagnie le droit de gérer, de diriger et d'ad-

ministrer ses affaires, conformément à ses obligatinns, de f'açon compatible

avec les dispositions de la convention.

B Sujets & l'article 24 de la loi des Relations Ouvrières, la Compagnie ot

le Syndicat s'engagent, pour la durée de la conventinn, à ne recuurir à

auoune grève, ou lockout, mais à régler tout diftferend d'après les disposi-

tions de la présente convention.



ARTICLE 5
 

ARTICLE 6

 

ARTICLE 7

 

- 2 =

C Rien dans la convention ne doit être interpraté comme une renonciation à
acun droit de la part de la Compagnie, des employés ou du Syndicat, es

vertu d'aucune loi applicable, présente ou future, fédérale ou provinciale.

D Si l'une ou l'autre des clauses de la présente conventi n était nulle en
reyard des disynsitions de la loi, les autres clauses de la dite conven-

tion ne seront pas affectées par cette nullité.

E Si un emplayé oroît qu’il a ôté congédié ou suspendu injustement et qu'a-
près enquete, tel que prévu à l'article ll de la présente convention, il

est prouvé qu'il a été congédié ou suspendu injustement, il sera réintégré
dans ses fonctions sans aucune perte de salaire.

REGIME SYNDICAL
 

 

MAINTIEN D'AFFILIATION

A Tout employé actuel ou nouveau peut devenir membre du Syndioat.

B Tous les employés actuels, memores en règle du Syndicat au moment de la
reconnaissance syndicale ou du renouvellement de la convention, et tous

ceux qui le deviendront .Ar la suite, devront, comme condition du maintien
de leur emploi, en rester membres pendant toute la durée de la convention.

C Tout employé, membré en rè,:le du Syndicat, ou qui le deviendra par la
suite, a le droit de rompre son adhésion au Syndicat sens perdre son

emploi en remettant au président du Syndicat et à la Compagnie, entre le 60e
et le 30e jour précédant la date d'expiration ou de renouvellement de la con-
vention, une démission par écrit et dûment signée.

D Si un employé a été expulsé du Byndicat pour toute autre cause que lo
non-paiement des cotisatinns, le président du Syndicat en avisera la

Compa;nic par écrit. Mais celle-ci ne sera pss tsnue de reuvoyer l'inté-
ressé de son emploi avant que la validité des motifs ait Sté acceptée par
le Comitz du Syndicat.

RETENUE SYNDICALE VOLONTA IRE

A Sur présentation d'une fomule dûment signée de l'amployé syndiqué, la

compagnie s'engage, pour la durée de la convention, à retenir sur la pre-

mière paye de chaque mois, la cotisation syndicale mensuelle, s'élevant au

montant de $ 1.00 et à la remettre au secrétaire-trôsorier du Syndicat une |

fais car moise (Conformément aux dispositions de l'article b de la présente |

cAnventi 1, cette demande sure révoonble du ue au 30e jour avant la date d'ex-
x»

virat: +: où de runouveilament «e la convention.

B Ce travail supplémentaire sera fait à titre y ratuit.

REPRESENTATION
 

Si le Syndioat requiert les services d'un agent d'affaires, la Compaynie s'en-

gage à reconnaître 1 agent d'affaires désigné par le ”yndioat comme représen-

tant extérieur du Syndicat et à le recevoir dans ses bureaux, Sur rendez-vous,

pour les néjociati ns et lu rd;lement des griofse bs



 

 

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE II

 

ABSENCES

265 dgléguds ou officiers du Syndicat pourront s'absenter de l'usine pour
accomplir des fonctions syndicales ( congrès, jeurnées d'étu. es, oonvoca-
tions d'urgence), mais sans paye pour la perte de temps. Ceux-ci devront
aviser la compagnie quelques jours à l'avarce si possible, de .aniére que
le contremaître en soit averti.

AFFICHAGE D'AVIS
 

Les avis du Syndicat pourront etre affichés dars les départements de l'usi-
ne aux endrnits habituels ou sur des tableaux désignés à cette fin par la
compagnie. Par ailleurs, Aucur: document ne sera Ainsi affiché sans avoir
été au préalable, approuvé par la Compagnie.

ORGANISMFS

COMITE DE SYNDICAT
 

& Les employés seront représentés dans toutes les questions relevant des
présentes par un Comité de “yndicat composé d'au plus dix représentants

choisis parmi les membres du Syndicat, emplnyés de la Compa; nie et élus par
eux, et l'employeur sera avisé, dès l'élection dudit comité, des noms des
membres d'iccolui et de tout changement.

B Le Comité de ”yndicat est autorisé, veur et au nom des employés, À dis-
cuter et à régler avec l'employeur toutes questions résultant de la pré-

sente convention. lout grief résultant de la présente conventi n sera sou-
mis, par écrit, dans les trois yours de sa réception. Au cas d'absence du
bureau du directeur-;érant nu de la personne qu'il nommera pour le représen-
ter en senbleble circonstance, soit pour voyages ou Autrement, le délai pour

donner la réponse de l'employeur pourra compter à partir de son retour au bu-
reau seulement.

C L'agent d'affaires du Syndicat aura le drrit de soumettre verbalement à
l'employeur, et ce, avant le Comite de Syndicat, tout grief relevant des

présentes et recevra en tel cas une réponse verbale.

ARBITRAGE

 

A Si, @ærès avoir épuisé tous les moyens, le Syndicat et la Compagnie croient
que les griefs n'ont pas été équitablement corrigés, ou s'il survient entre

les parties & la présente convention collective de travail des différends sé-

rieux qui n'auraient pas cté roglés par la discussion entre le représentant de

la Compa; nie et du Syndicat, les parties s'engagout & recourir à la concilæ-

tion ou à l'arbitra,e un vertu de k loi des Lifférends ouvriers de Quabec (Ch.

167, S. Re Q. 1941).

B Les recommandations du conseil d'arbitrage seront l’inales et les parties

s'engaçent À l'avance à sirner dès l'instant de la f'oriation dudit conseil

tout document À l'effot qu'elles acceptent les décisions dudit conseil et s'y

conformercnt.

C Toutefnis, 8'il s'agit d'un différend concernant le renouvellement de la

présente conventicn collective, ii sera l-isible À l',ne ou à l'autre par-

tie de s'engaper ou non & accepter les reco.mandati-ns émentuelles du conseil

d'arbitrage s



ARTICLE 12

 

ARTICLE 13

 

ARTICLF 14

 

ARTICLE 16

CONDITIONS DE TRAVAIL
 

HRURES DE TRAVAIL
 

A LA semaine normale de travail sera de cinquante (50) heures et la jour-
née normale de travail, de dix heures (10).

B Ia semaine normale de travii 1 des employés À charge de département sur
chaque quart et des préposés à l'entretien et à la réparation sera de

cinquante-quatre (54) heures.

C La semaine normale de travai l des chauffeurs de bruilloires, ingénieurs
stationnaires et gardiens sera de cinquante-six (56) heures.

D Lea semaine normale de travail des fileurs sur frames et ues cardeurs,
lesquels sont sur trois quarts, sera de quarante-huit (48) heures.

E La semaine normale de travail des tisserands sera de quarante-huit (48)
heures réparties ainsi : lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi ; de

7 heures a.m. à midi et de 12.45 heures À 4.30 hres p.m.; le samedi : de 7
heures du matin à 11.45 ame

F Tout travail exécuté sur le corps de nuit recevra une rémunération addi
tionnelle comme suit de 6 heures p.m. à minuit : 004 de l'heure,

de minuit & 6 hres am. : eC5 de l'heure,
Cette période ne fera pas partie du taux de base et ne sera pas sujette
aux dispositions relatives au temps supplémentei re.

 

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

A Le temps supplémentaire sera rémunéré au taux de "temps et demi" et pren-
dra effet aprés les heures résulières ue travail de la journée normale.

B Tout employé appelé à l'usine pour un eas d'urgence en dehors des heures
régulières de travail, recevra un minimum de deux (2) heures régulières

de travail au taux de "temps et demi” et, s'il travaille plus que deux heures,
il sera aussi rémunéré au taux de "temps et demi”.

SALAIRES

A Les taux de base des salaires actuels des employés visés par la conven-
tion seront majorés de cinq sous l'heure à l'occasion de la sisnature de

cette convention.

B Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux prévus par la pré-

sente convention ne seront pas réduits à l'occasion ue la mise en vigueur
de la convention, ni pendant sa durée.

C Les taux de toute nouvelle opération seront basés et établis selon les
standards actuels.

SECURITE INDUSTRIELLE

A La compagnie et le syndioat s'engagent & coopérer mutuellement dans la
plus graide mesure possible pour prévenir les accidents, assurer la séœu-

rité et la santé des employés.

 

B La compagnie conserve le privilège d'obliger tous ses employés à subir, aux
frais de la Compagnie, un examen médical ayant vour but de protéger la santé

de tous et de ohaoune

r
s

+



 

  

 

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

 

REPOS INTERCALAIRE
 

Un repos de 9 minutes sera accordé l'avant-midi et l'après-midi À tous leg
employés et la Comra-nie en déterminera l'heure à l'avanee. De plus, les
employés de nuit auront droit & un arrêt de vingt (20) minutes pour leur re-
pas à l'heure prescrite.

PAYE
 

Il est entendu par les présentes que les salaires seront payés à chaque semaine, |
aussitot que les machines à comptabilité nécessaires et le personnel requis pour-
ront être obtenus

JOURS FERIES
 

Les jours suivants seront observés comme jours de fête et de congé, et aucun
employé ne sera requis de travailler ces jours-là, sauf urgence. Tout travail
exécuté durant les jours ci-dessous mentionnés sera rémunéré au taux de temps
double ; Les dimanches,

Le Premier de l'An,

l'Epiphanie,

Le Vendredi-Saint jusqu'à 4 heures pm..
l'Ascension.
la St-Jean Baptiste,
la Fête du Travail,
la Toussaint,

l'Immacul ée-Conception.
la Noel.

La Fête du Travail sera jour se con5é payé.

CONGE PAYE

 

A Une semaine de vacances payées sera accordée chaque année & tous les em-
ployés au service de la Compagnie depuis au moins un an & la date du ler

mai, Cette vacance sera payée Avant le départ des employés pour leurs vacan-
ces.

B —L'allocation payable à l'employé payé À la semaine sera le salaire auquel
il aurait droit s'il travaillait une semaine complète. Les employés travail-

lant à la pièce ou à l'heure ser-nt rémunérés à raison de deux pour cent ( 2% )
du salaire gagné durant le période s'étendant du ler mai au 30 avril suivant.

C Tout employé qui à moins d'un an de service qui quitte son emploi ou qui
est congédié pour cause, recevra une allocation de vacances À raison de 2%

du salaire gagné durant le temps écoulé depuis la dernière période de vacares.

D Les employé de cinq ans et plus de service continu, en date du ler mai de

chaque année, recevront une allooation de vacances À ruis n de 3% du salai-

re gagné durant la période s'étendant du ler mai au 30 avril suivant.

TRANSFERT TEMPORAIRE
 

A Tout employé qui est appelé & exéouter temporairement un travail autre que

celui qu'il accomplit réulièrement,, recevra le taux À l'heure coprespon-

dant au travail qu'il est appel” À exécuter, mais ne recevra pa. moins que le

taux de snn travail réyulier.

B Lorsqu'un employé est transféré en permanence sur une autre opération, il

recevra immédiatement le taux minimum de cette n-uwvelle olassifioatione



 

 

ART. 21

ARTICLE 22

LE

> ARTICLE 253

ARTICLE 24

ARTICLE 25

W
w

ANCIENNETE

Six mois Ai continu sont requis pour que le droit d'ancienneté soit
reconnue Apres cette période, ce droit comptera À partir du premier jour
d'emplois L'employé perd son droit d'ancienneté dans les oas suivants ;

l. abandon volontaire,
2e renvoi pnur cause.

5e une absence de l'usine de plus de trois jours
ouvrables sans donner d'avis et sans excuse raisonnas
bleg

PROMOTION & RENVUI
 

Dans les promotions, les transferts, les licenciements et le réembauchage, la
compagnie devra considérer les facteurs suivants dans leur ordre ;

3 la longueur du service continu;
2) lthabileté, la capacité et la compétenoe,
3) les charres familiales.

Ce qui doit s'interpréter ainsi :

le A mins que le deuxième facteur soit nettement inégal, c'est le

premier qui doit prévaloir,

20 Si les deux premiers facteurs sont sensiblement égaux, c'est le
troisième facteur qui sera déterminant, du moins dans les cas de
renvoi et de réembeauchage.

CARTE D'IDENTITE
 

La Compagnie fournira, sur demande, à ses employés qui auront plus de trois
mois de service, une carte d'identité donnant le nom de l'employé, son oceu-

pation et la date du début de s~n service avec la Compagnie. Cette carte

dtidentité n'établira d'aucune facon la c-mpétence de 1l'employé. La respon-
sabilité de faire maintenir cette carte appartiendra À l'employé.

REFERENCES

La Compagnie donnera & un ex-employé qui en fera la .emanae, une lettre de
référence constatant en quelle qualité et pour quelle période de temps il

a été à son emploi.

DUREE ET RENOUVELLEMENT
 

La présente convention sera considérée comme étant effebtivement en vigueur

le jour de son dépôt au Ministère du Travail et le restera pendant les doute

(12) mois qui suivront immédiatement.

Cette convention se renouvellera automatiquement d'année en année, à moins

que l'une des parties contractautes ait notifié l'autre, par un avis éorit,

de smn intention de l'alro,er ou de la modifier, dans ui délai qui ne devra

pas Être e plus de GO jours ni de moins de 30 jours avant son expiration.

Immédiatement aprés sa sinature, cette ornventi n Sora Jépsée par l'une des

parties au Ministère du Travail «e la Province de Québec.



EN FOI DF QUOI les parties contractantes ont apposé leur signature ci-dessous,
sous leur nom corporatif, par l'entremise de leurs représentants dûment auto-

risés, à Warwiok, province de Québeo,

a *}

ce ek Jour du mois A,YR 1547.

/
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NOMS

CONTREMAITRES

Laroche, Philippe
Kirouac, Maurice
Noel, Lucien
Noel, Emile
Bergeron, Wilfrid
Perreault, Hector
Lamontagne, Emile

OUVRIERS

Payer, Louis
Desrochers, Ernest
Lainesse, Philippe
Potvin, Fdouard
Arseneault, Henri
Martel, Léo
Carignan, Henri
Héroux, Paul-Albert
Lettre, Antonio
Coté, Maurice
Fontaine, Euclide
Bilodeau, Alphonse
Béliveau, Philibert
Létourneau, Arsène
Bétit, Wellie
Coté, Bruno
Fournier, Albert
Lemay, Laurent
Provencher, Clément
Robitaille, Roméo
Mailhot, Hervé
Martel, Léonidas
Bilodeau, René
Desrochers, Fernand
Hamel, Hervé
Coté, Paul Arthur
Toutant, Fmilien
Desharnais, Roger
Avoine, Pamphile
Coté, Emile
Provencher, Lucien
Provencher, Emile
Paré, Maurice
Martel, Joseph
Perreault, Gustave
St-Onge, Fernand
Bilodeau, Fernand
Abelle, Edouard
Bergeron, Clément
Perreault, Roger

Ménard, Edouard

Cantin, Paul-FEmile

 

TAUX DE BASE

75
74
73
o"70
70
«65
«57

70
68
68
+€6
-€5
«65
.€5
0 €5
+€5
«€5
65
C5
«C4
63
oË2
.€1
.61
eél
60
58
58
58
58
58
58
58
58
57
57
55
55
55
«55
«55
«55
«35
55
55
55
55
«55

y\

J

MOYENNE
A L'HEURE

«876
-889
913
7977
874
813
725

«700
.680
«680

«825
«731
«731
.731
«731
759
778
776
778
657
.€30
620
795
.€10
626
«718
696
694
747
758
«580
+610
586
. LO3

585
602
«593
e 581

«E45
612
665
791
6
®-

«761
759

759
.580

795

» BONI



 

 

MOYENNE
NOMS TAUX DE BAGE A L'HEURE à BONI

OUVRIERS

Lainesse, Jean-Louis «55 «793 44.18
Cantin, Jean-Paul 55 669 21.64
Perreault, Rolland «55 . 688 25.09
Fournier, Henri «55 | 776 41.09
Houde, Benoit «55 . 681 23.82
Bergeron, Arthur «55 «659 19.82
Laroche, Marcel 55 760 38.18
Langlois, Roger 55 .738 34.18
Desharnais, Raymond «55 734 33.45
Perreault, Marcel 55 635 15.45
Leblanc Bertrand «55 646 17.45
Pepin, Lionel 55 « 660 20.00
Lévesque, Léopold (55) . C00 00.00
Belleau, Paul «55 725 31.82
Provencher, Wilder (+55) « 000 00,00
Brindle, Léo «55 796 Ah 0 73
Labelle, Ernest «55 | 824 49.82
Desharnais, Rolland «55 667 21.27
Martel, Aurèle «55 776 41.09
Lebel, Lionel 55 625 13.64
Martel, Raoul 55 766 39.27
Cloutier, Jean-Paul 55 «635 15.45
Gagnon, Gaétan 55 .682 24.00
St.-Onge, Bruno «55 754 37.09
Girard, Raymond .55 627 14.00
Couture, Roger «55 . 609 10.73
Lambert, Wilfrid «55 635 15.45
Plourde, Robert «55 «550 00.00
Charest, Rolland 55 .€36 15.64
Boissonnault, Alfred «55 « €40 16.36
Bernier, Léo 55 707 28.55
Lambert, Gédéon 55 «550 00.00
Kirouac, Lorenzo «55 e674 22.55
Leblanc, Germain «55 «551 00.18
Germain, Bertrand 55 «£68 21.45
Gourde, Conrad «55 678 23.27
DeCourval, Jean P. «55 .679 23.45
Désilets, Roger 55 738 34.18
Charest, Lucien «55 «679 2042
Chalifoux, Donat «55 «593 7.82
Cantin, Gérard «55 654 18.91
Noel, Ovila .55 .589 7.09
Labelle, J. Georges 55 605 10.00
Henri, Aurélien «55 +625 13.6)
Hannah, Edgar 55 ; . 687 24.91
Provencher, Jean-Paul 55 «625 13.64
Provencher, Paul Emile «55 628 14.18
Girard, Albert 55 .728 37.36
Hamel, Robert J A 55 746 25 . 64
Pépin, Jean-Paul 55 «59 19.82
Gauthier, Ls-Henri | «55 «E43 16.91
Faucher, Charles oy 55 ~ .733 33.27
Lemay, Gérard : 55 610 10.91
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NOMS

OUVRIERS

Kirouac, Adélard
St-Onge, Adélard
Charest, Roger
Fréchette, Henri
St-Onge, flervé
Rousseau, Emile
Tessier, Marc-Aurèle
Lamontagne, Félix
Kirouac, Bruno
Fournier, Aimé
Ménard, Arthur
Martel, Lucien
Bétit, Robert
Coté, Raymond
Beaudoin, Roger
Champagne, Claude
Kirouac, Émile
Poisson, Bruno
Croteau, Henri
Kirouac, Fernand
Provencher, J. Edouard
Michel, Richard
St-Onge, Lucien
Plourde, Joseph
Janelle, Antonin
Langlois, Charles
Perreault, Edouard
Kirouac Philippe
Lemay, À. Léo
Carignan, Eugène
Kirouac, Edgar
Charest, Jean-Marc
L'Heureux, Edgar
Lebel, Alcide
Bernier, Philippe
Desrochers, Edouard
Lainesse, Ls-Henri
Chartier, René
Pépin, Gaston
Boutin, Raymond
Pellerin, Etienne
Pépin, Gérard
Boisvert, Donat
Carignan, Fernand
Bilodeau, Armand
Labelle, Donat
Bernier, Jean-Charles
Martel, Geo. Etimnne
Perreault, Antonio

Perreault, Lionel
Perreault, Gérard

TAUX DE BASE

«35
55
«55
55
55
55
«55
54
54
+34
54
«54
54
54
54

«54
53
53
53
53
53
53
+53
53
53
53
«52
52
51
51
51
51
51
51
51
51
51
51
51
50
59
50
59
50
50
48
43
AS
47
47
47

MOYENNE
AL'EEURE

623
588
«631
657
642
«661
643
«531
«675
«675
«704
«713
675
«713
«713
«633
« 609
«608
«530
«633
.819

819

«570
«570
625
«557
«621
«650
«898
«534
.538
«538
«538
° 671

655
596
° 613

° 534

° 613

0625
«653
653
«653
«653
429 |
e552
e551
e552
627
607
«599

& BONI

13.27
6.91

14.73
19.45
16.73
20.18
16.91
7.59

25.09
“25.00
30.37
32.94
25.00
32.04
32.04
17.22
14.91
14.72
00.00
19.43
54453
54.53
7655
7.655

18.11
6.98

17.17
25.00
76.03
4.71
5.49
5 A9

5 h9

31.57
30.39
16.86
21.18
14.51
20.20
25.00
30.60
30.60
30.60
32.60
25.80
15.00
14-79
15.00
33.40
29.15
RT45
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MOYENNE
NOMS TAUX DE BASE A L'HEURE  % BONI

OUVRIERS

Martineau, Robert
Carrier, Amedé
Croteau, Gaston
Pépin, Gilbert
Provencher, Lionel

ENFANTS

Coté, Roger
Perreault, Fernand
Fournier, Lucien
Houle, Michel
Bergeron, Guy
L'Heureux, Laurent
Perreault, Maurice
Underwood, Jean-Paul
Beaulieu, Sylvio

FILLES

Bergeron, Gisèle
Fillion, Madeleine
Fournier, Yvette
Fournier, Marie-Anne
Michel, Anna-Belle
Laroche, Thérèse
Boutin, Jeannine
Bernier, Dolores
Paré, Jeanne-D'Arc
Beaulieu, Rita
Chartier, Mme René
Sylvain, Laurette
Lizotte, Germaine
Carrier, Georgette
Gingras, Denyse
Perreault, Marie-Paule
Coté, Mariette
Provencher, Mariette
Lemay, Réjeanne
Maurice, Cécile
Pépin, Mariette
Brochu, Rolande
Desharnais, Alberta
Bergeron, Cécile
Bernier, Mariette
Perreault, Jeannine
Toutant, Flore
Bernier, Cécile
Ouellette, Liliane
Coté, Hélène

~

—
_
—

47
40
45
45
«45

«35
«35
«35
«35
«35
35
35
«35
«35

el
el

40
40
4)
40
«40
40
40
«33
.38
.38
«38
«35
«35
«35
«35
35
«35
«35
«35
«35
«35
035
«35
«35
035
«35
«35
«35

« 607
619
471
433
«550

518

0454
+451
447
428
«430
«361

«405
405

«552
«4190
431
472
524
402
400

402
«400
«410
«380

330
«3380
«352
«352
«402
e521
«352

«360
538
400
«360

«352
373

e352

«352
«352
«373
«352
352

29.15
34457
4.46
7.33

24 «AA

48.00
29.71
28.86
2771
2229
22.86
3.14

15.71
15.71

34.63
00.00
7.75

18.90
31.00
0.50

00.00
0.50

00.90
7.39

00.00
00.00
00.00
0.57
0.57

14.86
48.86
0.57
2.36

50.86
31.43
2.36
0.57
6.57
0.57
0.57

0.57
6657
0.57
0.57



NOMS

FILLES
Conture, Paulette
Bergeron, Jacqueline
Champagne, Thérèse
Bergeron, Pierrette

CATEGORIES NO

—_ ————— 

Contremaltres 7

ouvriers 149

Enfants 9

Filles 34

ouvriers)
Enfants

Filles ) 192

Les taux sur cette cédule de salaire

sous l'heure sur les taux de base.

AUX DE BASE

— mn — -—— en -

«35
«35
«35
«35

MOYHNNE DES
TAUXDEBASE

6914

«5505

«3500

3674

MOYENNE
AL'HEURE

«357
«34
374
«374

MOYENNE DES

8410

«6593

4332

«3993

- — —a —— -— — - uw. — —

-—— — - — apn —

 

3 juillet 1947

AES " a ems

—  — " "— amp mR ap WP We dP ass om

» BONI

2.00
6.86
6.86

6.86

MOYFNNE
MOYENNE=s A L'HEURE %DE BONI

21.63

19.78

23.78

8.70

18.50

sont majorés de cinq (5)
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